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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU JEUDI 30 MAI 2024 à 19 H 30 en mairie 

 
Présents : Georges THOMAS, Frédéric CHAUX, Lucie IMBERT, Baptiste BON, Madeleine CHATEAU, Hubert 
REBOURG, Pierre FOREST, Catherine BERTHERAT, Stéphanie LUAIRE, Odile MASSON 
Absents excusés : Christiane ROCHEDIX, Anne-Laure SEUX, Philippe GREGOIRE, Arnaud VASSAL 
Absents non excusés : / 
Secrétaire de séance : Catherine BERTHERAT 
Pouvoirs : 
Mandants Mandataires 
Christiane ROCHEDIX Odile MASSON 
Anne-Laure SEUX Baptiste BON 
Philippe GREGOIRE Frédéric CHAUX 
Arnaud VASSAL Catherine BERTHERAT 
Nombre de conseillers en exercice :  14 
Nombre de conseillers votants :  14 
Date de convocation :  24 mai 2024 
 
1 –ADMINSSION EN NON-VALEUR et CREANCES ETEINTES 
Admission des créances en non-valeurs et éteintes 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
2 – DECISION MODIFICATIVE :  
Approbation de la Décision modificative n°1 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
3 – CONVENTION D’AVANCE AVEC RIVAS POUR LE RPI :  
Approbation d’une convention d’avance permettant le versement d’un acompte par Rivas, au mois de juin 
de chaque année, d’une avance d’un montant de 30 000,00 €. Le solde étant versé avant le 31 décembre. 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
4 – FEU D’ARTIFICE :  
Approbation de la Société l’Etoile pour 2 451 € TTC 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 

5 – REGLEMENTS PAR CESU OU CHEQUES VACANCES :  
SUJET REPORTE EN ATTENTE D’INFORMATIONS PLUS PRECISES 

 
6 – FRANCAS :  
Approbation de la convention avec les Francas pour les personnels du centre de loisirs. Adhésion 230€ + 
prestation annuelle de 600 € 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
7 – CHAUFFAGE SALLE DES FETES : 
Accord sur le démarrage des travaux et sollicitation des demandes de subvention du changement de 
chauffage de la salle des fêtes pour installer une nouvelle pompe à chaleur. Montant 15 532,89 € HT par la 
Société FMC à Saint Etienne 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
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8 – PERSONNEL COMMUNAL : 
Adhésion au service commun des secrétaires de mairie. 

2 Contre : P. FOREST, M. CHATEAU 
5 ABSTENTIONS : S. LUAIRE, C. BERTHERAT, A. VASSAL, B. BON, L. IMBERT 

7 POUR : G. THOMAS, F. CHAUX, P. GREGOIRE, H. REBOURG, C. ROCHEDIX, O. MASSON, AL. SEUX 
 
9 – CHEMIN DES COURLIS : 

SUJET REPORTE EN ATTENTE D’INFORMATIONS PLUS PRECISES 
 
10 – FINANCES : 
Approbation de la souscription d’un emprunt d’un montant de 200 000 € auprès de la Caisse d’Épargne à un 
taux de 4,42% sur 2 ans, avec remboursement anticipé lors du versement des subventions prévues. 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
11 – INSTALLATION DE LED DANS LES BATIMENTS COMMUNAUX : 
Approbation des travaux pour un montant de 17 250,00 €  
Autorisation donnée à M. Le Maire de solliciter les subventions et signer tous documents afférents à 
l’opération. 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
12 – CHAUFFAGE ECOLE : 
Approbation des travaux pour un montant de 36 415,92 €  
Autorisation donnée à M. Le Maire de solliciter les subventions et signer tous documents afférents à 
l’opération. 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
13 – CHAUFFAGE PERISCOLAIRE : 
Autorisation donnée à M. Le Maire de solliciter les subventions et signer tous documents afférents à 
l’opération. Pour les 3 petites pompes. Montant : 22 473,21 € HT 

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
14 – BRANCHEMENT ELECTRIQUE POUR CAMION PIZZA : 
Société SARL AUBERT pour un montant de 1 017,18 € TTC.  

APPROBATION A L’UNANIMITE 
 
15 – TRAVAUX CRECHE : 
Approbation de la Société SARL AUBERT pour un montant de 1 393,92 € HT 

APPROBATION A L’UNANIMITE 

 
________ 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 55 
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